
                                                                                                   

 
 

  
Avis de course 

 
Catégorie      Circuit U16, Zone de l’Estrie 
Date      Samedi 17 janvier 2026 
Endroit Owl’s Head 
Épreuve SL 
Piste  Shady Lady 
Inscriptions 30 $ par coureur par jour de course sera facturé au club de ce 

dernier. Un billet de remontée sera remis aux athlètes et aux 
entraîneurs par tranche de cinq coureurs.  
SVP, veuillez aviser de toute absence AVANT mercredi midi, le 14 
janvier 2026. 

Réunion des entraineurs 18 :30   Vendredi le 16 janvier 2026 sur Google Meet  
(2 entraineurs max par montagne SVP) 
Video call link: https://meet.google.com/ufu-yoxn-atv 

Communications Avis aux entraîneurs: durant l’événement, nous utiliserons WhatsApp 
pour communiquer avec les chefs d’équipe et les entraîneurs. Le lien sera 
communiqué à la réunion des entraîneurs. 

Dossards et billets 07 :30 au secrétariat de course (porte vitrée au bout de la terrasse – SVP 
entrez par l’extérieur) 

Inspection  08 :15 à 08 :45 (30 min) 
Ouvreurs de piste 09 :00 
Blocs de départ ABCDEF 
1ere manche  filles 09 :10  
1ere manche  garçons 10 :00 
Inspection 12 :00-12 :30 (30 min)  
Ouvreurs de piste 12 :45 
2e manche filles 12 :55  
2e manches garçons 13 :35 
Remise des prix 15 :00 
Horaire - Important L’horaire est sujet à changement selon les conditions météorologiques et 

selon le déroulement de la course. Il est possible que l’horaire soit 
devancé ou retardé.  

Traceur AM Détails à venir 
Traceur PM Détails à venir 
Organisation Club de ski Owl’s Head (CSOH) 
Comité de course Directrice d’épreuve : Jean-François Houle, jfhoule@yullab.com 

Déléguée Technique: Louis Donohue 
Arbitre : Détails à venir 

Sanction et Règlements ACA, SQA et Zone de ski de l’Estrie  
Responsabilité La Zone de ski de l’Estrie inc., les organisateurs ainsi que la Station de ski 

Owl’s Head se dégagent de toute responsabilité pour tout accident et/ou 
inconvénient en rapport avec cette compétition. Le comité organisateur se 
réserve le droit de refuser la participation à l’épreuve à tout athlète ou 
entraîneur qu’il juge inapte dans les circonstances. 

 


